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Date:  10 novembre 2023 
 

DEMANDE DE COTATIONS 
RFQ Nº UNFPA/TUNISIE/RFQ/23/004 

 

LETTRE D’INVITATION 
 
 
Madame, Monsieur 
 
L’UNFPA, le Fonds des Nations Unies pour la Population, cherche des offres qualifiées pour : 
 
Prestation de service pour le développement et la mise en place d’une plateforme digitale d'octroi de subventions 

pour les associations œuvrant dans le domaine de handicap, au profit du Ministère des Affaires sociales. 
 

 
 
L'UNFPA exige la fourniture d’un logiciel d’enregistrement, d’identification et de suivi efficace et inclusif des 

associations œuvrant dans le domaine de handicap, au profit du Ministère des Affaires sociales. 
 
 

I. À propos de l'UNFPA : 
 
Le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) est une agence internationale de développement qui 
œuvre en faveur d'un monde où chaque grossesse est désirée, où chaque accouchement est sûr et où le 
potentiel de chaque jeune est réalisé. 
 
L'UNFPA est la principale agence des Nations unies qui élargit les possibilités offertes aux femmes et aux 
jeunes de mener une vie saine en matière de sexualité et de procréation. Pour en savoir plus sur l'UNFPA, 
veuillez consulter le site suivant : A propos de l’UNFPA 
 

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
https://www.unfpa.org/fr/propos-de-lunfpa
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II. Questions  
Les questions ou demandes d'éclaircissements supplémentaires doivent être soumises par écrit à la personne 
de contact ci-dessous : 
 

Nom de la personne à contacter à 
l'UNFPA : 

Dalenda Belkadhi 

Tel Nº: +216 71 282 383 

Adresse e-mail de la personne de 
contact : 

belkadhi@unfpa.org  

 
La date limite de soumission des questions est fixée au 16 novembre 2023 à 12h heure de Tunis. Après la 
date limite, les réponses seront partagées avec les demandeurs par écrit dans les meilleurs délais. 
 

III. Soumissionnaires éligibles 
Le présent appel d'offres est ouvert à tous les soumissionnaires éligibles ; pour être considéré comme un 
soumissionnaire éligible dans le cadre de cette procédure d'appel d'offres, vous devez respecter les 
conditions suivantes : 

● Un soumissionnaire doit être une entreprise légalement constituée qui peut fournir les services 
demandés et qui a la capacité juridique de conclure un contrat avec l'UNFPA pour exécuter ces 
services dans le pays, ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé. 

● Un soumissionnaire ne doit pas avoir de conflit d'intérêt concernant le processus de sollicitation ou 
avec les termes de référence / spécifications techniques. Les soumissionnaires dont il s'avère qu'ils 
ont un conflit d'intérêts seront disqualifiés. 

● Au moment de la soumission de l'offre, le soumissionnaire, y compris tout membre de l'entreprise 
commune/du groupement, ne fait pas l'objet d'interdictions de passation de marchés découlant du 
Recueil des listes de sanctions du Conseil de sécurité des Nations unies (Compendium of United 
Nations Security Council Sanctions Lists) et n'a pas été suspendu, radié, sanctionné ou autrement 
identifié comme inéligible par une organisation des Nations Unies (UN Organization) ou par le Groupe 
de la Banque Mondiale (World Bank Group). 

 
● Les soumissionnaires doivent adhérer au Code de conduite des fournisseurs des Nations Unies, qui 

peut être consulté en cliquant sur UN Supplier Code of Conduct. 
 

IV. Contenu des cotations / offres : 
Les offres doivent être soumises au moyen d'un système à DEUX enveloppes. Les soumissionnaires intéressés 
sont priés de présenter leur offre technique séparément de leur offre financière contenant les informations 
relatives au prix. Chaque enveloppe doit être constituée d'un seul courriel dans la mesure du possible, en 
fonction de la taille du fichier. 
a) Offre technique, en réponse aux exigences décrites dans le cahier des charges / TDRs. 
b) L'offre de prix, à soumettre strictement en conformité avec le formulaire d'offre de prix. 
 
Les deux parties de l’offre doivent être signées par l'autorité compétente de la société soumissionnaire et 
soumises au format PDF. 
 

V. Instructions pour la soumission  
Les propositions doivent être préparées conformément aux termes de référence et sur la base des lignes 
directrices énoncées au niveau de la section III ci-dessus, accompagnées d'un formulaire d'offre de prix 

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
mailto:belkadhi@unfpa.org
https://www.un.org/securitycouncil/content/un-sc-consolidated-list
https://www.un.org/securitycouncil/content/un-sc-consolidated-list
http://www.ungm.org/
https://www.worldbank.org/en/about/corporate-procurement/business-opportunities/non-responsible-vendors
http://www.un.org/Depts/ptd/pdf/conduct_english.pdf
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dûment rempli et signé, et doivent être envoyées par courrier électronique à la personne de contact indiquée 
ci-dessous au plus tard le jeudi  02 décembre  2023 à 17h - heure de Tunis 
 
 

Adresse e-mail de la personne de contact : tunisia.office@unfpa.org 

 
Veuillez noter les lignes directrices suivantes pour les soumissions électroniques : 
 

 La référence suivante doit être incluse par le soumissionnaire dans la ligne d'objet du l'e-mail : 
o UNFPA/ TUNISIE/RFQ/23/004     [……………………………………..(Nom de la société)], Offre 
technique 
o UNFPA/ TUNISIE/RFQ/23/ 004- [……………………………………..(Nom de la société)], Offre 
financière 

o Les soumissions ne comportant pas ce texte dans l'objet du courrier électronique peuvent être 
rejetées ou ignorées et donc ne pas être prises en considération. 
 

● Il est de la responsabilité du soumissionnaire de s'assurer de la conformité avec le processus de 
soumission. Si les enveloppes ou les courriels ne sont pas marqués / soumis selon les instructions, 
l'UNFPA n'assumera pas la responsabilité de l'égarement ou de l'ouverture prématurée de l'offre et ne 
garantira pas la confidentialité du processus d'appel d'offres.  Toute soumission incorrecte peut entraîner 
l'invalidation de l'offre. 

● La taille totale du courrier électronique ne doit pas dépasser 20 MB (y compris le corps du message, les 
pièces jointes codées et les en-têtes). Lorsque les détails techniques sont contenus dans des fichiers 
électroniques volumineux, il est recommandé de les envoyer séparément avant la date limite.  

● Tout devis soumis sera considéré comme une offre par le soumissionnaire et ne constitue ni n'implique 
l'acceptation d'aucune offre par l'UNFPA. L'UNFPA n'est pas tenu d'attribuer un contrat à un 
soumissionnaire à la suite de cet appel d'offres. 

 
VI. Aperçu du processus d'évaluation 

L'évaluation sera effectuée en deux étapes par un panel d'évaluation spécialisé. Les propositions techniques 
seront évaluées et notées en premier lieu, avant l'évaluation et la notation des offres financières. 
 

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
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Evaluation technique 
Les propositions techniques seront évaluées en fonction de leur capacité à répondre aux exigences de service 
/TDR énumérées à la section II et conformément aux critères d'évaluation ci-dessous. 
 

Critère 
[A] 

Maximum 
de Points 

[B] 

Points obtenus 
par le 

Soumissionnaire 

[C] 

Poids (%) 

[B] x [C] = [D] 

Total des Points 

Maitrise & compréhension des TDRs 
et de la mission  

10  14,3%  

Le fournisseur doit justifier d’une 

expérience d’au moins 3 ans dans 

l’assistance technique pour le 

développement des systèmes 

informatiques complexes avec un 

minimum de 4 références dans les 4 

dernières années à partir de 2019 

dont au moins 2 références en 

utilisant les technologies Low Code.  

 

20  28,5%  

Maîtrise des normes de modélisation 

de processus 
10  14,3%  

Maitrise des technologies des tests 

et validation 

 

10  14,3%  

Maîtrise des normes d’architecture 

et urbanisation des systèmes 

d’informations et de la gestion des 

bases de données 

10  14,3%  

Créativité et innovation pour trouver 

de nouvelles solutions. 

 

10  14,3%  

Total général des critères 70  100%  

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
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L'échelle de notation suivante sera utilisée pour garantir une évaluation objective : 

Degré auquel les exigences des termes de référence sont satisfaites 
sur la base des preuves incluses dans l'offre soumise 

Pourcentage de la 
note attribuable 

(%) 

Dépasse largement les exigences 90 – 100 

Dépasse les exigences 80 – 89  

Répond aux exigences 70 – 79 

Répond partiellement aux exigences 1 – 69 

Ne répond pas aux exigences ou aucune information n'est fournie 
pour évaluer la conformité aux exigences. 

0 

 
 
Evaluation financière 
Les offres de prix ne seront évaluées que pour les soumissionnaires dont les propositions techniques 
obtiennent une note minimale de 35 points dans l'évaluation technique.  
 
 
Les offres de prix seront évaluées sur la base de la réponse au formulaire de bordereaux des prix. Le nombre 
maximum de points pour l'offre de prix est de 100, qui seront attribués au prix total le plus bas fourni dans 
les résultats de l'appel d'offres. Tous les autres prix recevront des points en proportion inverse selon la 
formule suivante : 

Score financier = 
Offre la plus basse (TND) 

X 100 (Score maximal) 
Montant du devis (TND) 

Score Total 
Le score total de chaque proposition sera la somme pondérée de la note technique et de la note financière.  

La note totale maximale est de 100 points. 

 

Score Total= (70% Score technique) + (30% Score financier) 

 
VII. Critères d'attribution  

En cas de résultat satisfaisant du processus d'évaluation, l'UNFPA a l'intention d'attribuer un contrat de 
service professionnel sur une base à coût fixe au(x) soumissionnaire(s) qui obtiennent la note totale la plus 
élevée. 

VIII. Droit de modifier les exigences au moment de l'attribution 
L'UNFPA se réserve le droit, au moment de l'attribution du contrat, d'augmenter ou de réduire jusqu'à 20 % 
le volume des services spécifiés dans le présent appel d'offres, sans modification des prix unitaires ou des 
autres conditions. 
 

IX. Conditions de paiement 
Les termes de paiement de l'UNFPA sont de 30 jours nets à compter de la réception de la facture et de 

l’acceptation des livrables liés au paiement comme spécifié dans le contrat. 

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
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X. Fraude et corruption 
L’UNFPA s'engage à prévenir, identifier et traiter tous les actes de fraude à son encontre, ainsi qu'à l'encontre 

de tiers impliqués dans les activités du l’UNFPA. La politique de l'UNFPA en matière de fraude et de corruption 

est disponible ici: Fraud Policy. La soumission d'une proposition implique que le soumissionnaire a pris 

connaissance de cette politique.  

Les fournisseurs, leurs filiales, agents, intermédiaires et mandants doivent coopérer avec le Bureau des 

services d'audit et d'enquête du l’UNFPA ainsi qu'avec toute autre entité de contrôle autorisée par le 

directeur exécutif et avec le conseiller en déontologie du l’UNFPA, le cas échéant.  Cette coopération porte 

notamment, mais pas exclusivement, sur les points suivants : l'accès à tous les employés, représentants, 

agents et ayants droit du vendeur ; ainsi que la production de tous les documents demandés, y compris les 

documents financiers.  Le défaut de coopération totale aux enquêtes sera considéré comme un motif 

suffisant pour permettre à l'UNFPA de dénoncer et de résilier l'accord, ainsi que d'exclure et de retirer le 

fournisseur de la liste des fournisseurs enregistrés de l'UNFPA. 

 

Un service d'assistance téléphonique antifraude confidentiel est à la disposition de tout soumissionnaire pour 

lui permettre de signaler des activités frauduleuses suspectes à l'adresse suivante UNFPA Investigation 

Hotline. 

 
XI.  Tolérance Zéro 

L'UNFPA a adopté une politique de tolérance zéro sur les cadeaux et invitations. Les fournisseurs sont donc 
priés de ne pas envoyer de cadeaux ou d'offrir l'hospitalité au personnel de l'UNFPA. De plus amples détails 
sur cette politique sont disponibles ici : Politique de tolérance zéro. 
 

XII. Contestation 
Les soumissionnaires qui estiment avoir été traités injustement ou inéquitablement dans le cadre de l’appel 
d’offres, de l’évaluation ou de l’adjudication d’un contrat peuvent envoyer une réclamation au Chef de 
l’unité concernée de l’UNFPA, Dr Rym Fayala, Cheffe de bureau – UNFPA Tunisie, à l’adresse suivante : 
fayala@unfpa.org. Si le fournisseur n’est pas satisfait de la réponse fournie par le chef de l’unité 
concernée,il peut contacter le Chef de la SCMU à l’adresse procurement@unfpa.org. 
 
 

XIII. Clause de non-responsabilité 

Si l'un des liens de ce document d'appel d'offres est indisponible ou inaccessible pour quelque raison que ce 

soit, les soumissionnaires peuvent contacter l'agent d'approvisionnement chargé de l'approvisionnement 

pour leur demander de partager une version PDF de ce(s) document(s). 

 

  

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
https://www.unfpa.org/sites/default/files/admin-resource/Eths_Fraud_policy.pdf
http://web2.unfpa.org/help/hotline.cfm
http://web2.unfpa.org/help/hotline.cfm
http://www.unfpa.org/about-procurement#ZeroTolerance
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FORMULAIRE DE BORDEREAU DES PRIX 

Nom du soumissionnaire xxxxx 

Date de l’offre xxxxx 

Référence de la demande de 
cotation: 

UNFPA/ TUNISIE/RFQ/23/004 

Devise TND 

Durée de validité de l’offre:  
(l‘offre soumise doit être valable pour une période d'au moins 3 mois après la date limite de soumission) 

 
● Les tarifs indiqués doivent être hors taxes, étant donné que l'UNFPA est exonéré de taxes. 
 

Article Description Nombre et 
description du 
personnel par 
niveau 

Tarif horaire Nombre 
d’heures 
nécessaires 

Total 

1.       Frais professionnels 

  Etude du parcours AS is et TO Be pour 
l’obtention d’un financement public 

        

   Développement du service de bout en 
bout en utilisant les technologies Low 
Code et déploiement de la solution 

        

   Formation et transfert des 
compétences 

        

Total des frais professionnels  

2.       Débours 

            

            

Total des débours  

Prix total du contrat 
(Frais professionnels + débours) 

 

 

Commentaires du soumissionnaire:  

 

Je certifie par la présente que la société mentionnée ci-dessus, pour laquelle je suis dûment autorisé à signer, 

a examiné la RFQ UNFPA/ TUNISIE/RFQ/23/004,  y compris toutes les annexes, les amendements au 

document RFQ (le cas échéant) et les réponses fournies par l'UNFPA sur questions de clarification des 

fournisseurs de services potentiels. De plus, la société accepte les conditions générales du contrat pour 

l'UNFPA et nous respecterons cette offre jusqu'à son expiration. 

   

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
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Nom et titre Date et lieu 

ANNEXE I: 
Conditions générales des contrats : 

Contrats De Minimis 
 

This Request for Quotation is subject to UNFPA’s General Conditions of Contract: De Minimis 
Contracts, which are available in: English, Spanish and French 
 

Cette demande de devis est soumise aux conditions générales du contrat de l'UNFPA : contrats de 
minimis, qui sont disponibles en : anglais, espagnol et français 
 

ANNEXE II : 
TERMES DE REFERENCE  

 
Annexe III : 

Circulaire n°20 fixant les critères, les procédures et les conditions d'octroi du 
financement public pour les associations. 

Décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi du financement public pour les associations (Version française 

et Arabe) 

 

mailto:tunisia.office@unfpa.org
mailto:tunisia.office@unfpa.org
http://www.unfpa.org/
http://www.unfpa.org/resources/unfpa-general-conditions-de-minimis-contracts
http://www.unfpa.org/sites/default/files/resource-pdf/UNFPA%20General%20Conditions%20-%20De%20Minimis%20Contracts%20SP_0.pdf
http://www.unfpa.org/sites/default/files/resource-pdf/UNFPA%20General%20Conditions%20-%20De%20Minimis%20Contracts%20FR_0.pdf
https://www.unfpa.org/resources/unfpa-general-conditions-de-minimis-contracts
https://www.unfpa.org/sites/default/files/resource-pdf/UNFPA%20General%20Conditions%20-%20De%20Minimis%20Contracts%20SP_0.pdf
https://www.unfpa.org/sites/default/files/resource-pdf/UNFPA%20General%20Conditions%20-%20De%20Minimis%20Contracts%20FR_0.pdf


   

TERMES DE REFERENCE 
 

Prestation de service pour le développement et la mise en place d’une plateforme digitale d'octroi de 
subventions au profit des associations œuvrant pour les personnes en situation de handicap, affiliées au 

Ministère des Affaires sociales. 
 

TERMES DE REFERENCE 

Structure / 
organisation 

Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) - Bureau Tunisie 

Ministère des Affaires Sociales Tunisie (MAS) 

Sujet de la 
consultation et 
contexte 

Le système de gestion de l'information sur le handicap est crucial pour répondre à une 
forte demande en matière de collecte de données et de statistiques sur les personnes 
en situation de handicap. Il comble un important déficit dans notre compréhension des 
besoins, des spécificités et des ressources requises pour offrir un soutien adéquat aux 
personnes handicapées, tout en renforçant la gouvernance des associations qui leur 
fournissent des services. Le ministère des Affaires Sociales s'engage à garantir un 
soutien efficace à ces associations, ainsi qu'à assurer une utilisation transparente et 
efficace des fonds publics alloués aux subventions, ce système de gestion 
d’information fournira ainsi,  une base solide de données, contribuant ainsi à améliorer 
la planification, les interventions, et les politiques en faveur des personnes 
handicapées, tout en garantissant une utilisation plus efficiente des ressources 
publiques dédiées à cet objectif. 

Dans ce contexte précis et dans le cadre du projet "Pour un meilleur accès des 
personnes handicapées aux services et aux droits en Tunisie", mis en œuvre par 
l'UNFPA en collaboration avec l'UNESCO, le HCDH en Tunisie, et en partenariat étroit 
avec le Ministère des Affaires Sociales, ainsi qu'en coopération avec diverses 
organisations et institutions telles qu'IBSAR, OTDDPH, l'ONFP et le MFFE, il est envisagé 
de recruter un prestataire (entreprise ou cabinet) chargé de concevoir une plateforme 
digitale intégrée.  Cette plateforme englobera des directives, des procédures et des 
critères pour l'attribution de subventions aux associations œuvrant pour les personnes 
en situation de handicap, affiliées au Ministère des Affaires sociales 

Objectif de la 
consultation et 
responsabilité de 
l’expert.e 

Le but général de cette mission est d’élaborer une plateforme visant à faciliter la 
soumission de demandes de subventions pour les associations au profit émanant tant 

de l'État que des caisses sociales, au bénéfice des associations œuvrant pour les 

personnes en situation de handicap, affiliées au Ministère des Affaires sociales 

Objectifs spécifiques de la mission :  

Durant cette mission, le prestataire (entreprise ou personne physique est amené à :  

 

o Développer la plateforme selon une méthodologie agile via une technologie 

Low code avec l’implication des équipes métiers et IT du MAS en assurant leurs 

accès à une plateforme agile  

o Améliorer l’expérience des usagers du processus pour l’octroi du service : 

o Comprendre le parcours actuel de l'usager (AsIS)  

o Analyser , définir et optimiser le parcours cible (ToBe)  

o Définir l’architecture fonctionnelle et technique de la plateforme 

o Elaborer les spécifications fonctionnelles et techniques détaillées de la 

plateforme   

o Concevoir des maquettes d’écran  



   

o Développer des différents modules de la plateforme relative au 

processus : 

o Développer des interfaces de saisie destiné ( Front office) aux différentes 

parties prenantes  

o Paramétrer et gérer l’administration de la plateforme 

o Intégrer des différents web services à utiliser avec les différentes sources 

émettrices ( ces API seront fournis par le MAS)  

o Réaliser des travaux des tests et d’intégration de la plateforme 

o Réaliser des tests de performance et de sécurité de la plateforme  

o Développer des tableaux de bord 

o Auditer la sécurité de la plateforme 

o Déployer la solution 

o Former des utilisateurs et transfert de compétences aux équipes clés ( 

informatique et métier du Ministère des Affaires Sociales)  

 

Condition et durée 
de travail 

Durée :  250 jours de travail effectif étalés sur 5 mois entre Décembre 2023 et avril 

2024 

Livrables et délais La présente prestation est composée de trois lots comme suit :  

 

Étape Echéance  

Lot 1 :  description du parcours usager, 

définition de l’architecture 

fonctionnelle et technique de la 

plateforme, spécifications 

fonctionnelles et techniques détaillées 

de la plateforme 

Décembre 2023 

Lot 2 : front office : digitaliser le 

processus de bout en bout de tous les 

intervenants du processus : 

(Associations, directions régionales 

(niveau régional), comité général de la 

promotion sociale (niveau central), 

comité technique (niveau ministériel)) 

et échanges, à travers des API, avec le 

système d’information Amen Social et 

la plateforme d’interopérabilité 

sectorielle  

 

Janvier   2024 

Lot 3 : back office : paramétrage et 

administration de la plateforme et 

tableaux de bord : DECEMBRE 2023 à  

 

Avril 2024 



   

Livrables de la mission :  

 Note méthodologique et planning de la mission  

 Livrable sur le parcours actuel de (AsIS) et sur le parcours cible 
(ToBe)  

 Dossier des spécifications fonctionnelles et techniques détaillées 

 Cahiers des recettes  

 Dossier des spécifications fonctionnelles et techniques détaillées 

 Cahiers des recettes  

 Outils et support de formation  

 D6 : Guide d’utilisation et d’exploitation  

 Guide de déploiement   

 Codes sources    

 Guide de restauration et backup  

 Rapport d’audit et de sécurité de la solution 

 Proposition d’un contrat de maintenance  
 

 

Suivi/monitoring Le prestataire travaillera sous la supervision des responsables de l’équipe 
du Ministère des Affaires Sociales (MAS) en coordination avec l’équipe 
UNFPA . 

 

Qualifications et 
expérience 

Pour s’assurer de la bonne exécution des taches de la mission, il est demandé de 

mettre à disposition une équipe de projet composée de : 

 Directeur de projet : 

- Suivi et gestion des risques 

- Responsable de la qualité des produits 

Qualifications :  

- Minimum diplôme bac + 4 ou équivalent 

- 3 ans d’expériences dans le domaine de TI et intégration des SI  

- Maitrise des normes et des standards les plus récents dans le domaine de 

développement 

- Gestion des projets 

 Expert AMOA : 

- Assistance à l’élaboration des spécifications 

- Assistance à la recette de la solution 

- Assistance à la formation des utilisateurs 

Qualifications :  

- Minimum diplôme bac + 4 ou équivalent 

- 3 ans d’expériences dans le domaine des TI et l’intégration de SI dont au moins 1 

année d’expériences en tant que AMOA 

 

 Chef de projet technique 

- Suivi de l’équipe et de la planification opérationnelle 



   

- Allocation des taches de développement 

- Gestion des travaux de développement 

- Responsable de l’intégration et des livraisons du développement 

- Responsable de la conformité des développements avec les spécifications 

- Responsable du périmètre de développement 

Qualifications : 

- Minimum diplôme bac + 4 ou équivalent 

- 3 ans d’expériences dans des projets dans le domaine des TI et intégration des SI 

dont au moins 1 année en tant que chef de projet 

- Une connaissance des plateformes Low Code serait un atout 

-  

 Architecte technique 

- Conception de l’architecture 

- Définition des prérequis techniques à la mise en place de la plateforme 

- Définition des procédures d’intégration 

- Accompagnement à la mise en place de la plateforme 

- Modélisation des données 

- Conception des bases de données 

Qualifications : 

- Diplôme bac + 4 ou équivalent 

- Justifiant de 3 ans d’expériences dans le domaine des TI et intégration des SI dont 

au moins 1 année en tant qu’architecte technique 

- Une connaissance des plateformes Low Code serait un atout 

 

 2 Développeurs : 

- Codage système 

- Contrôle de qualité interne 

- Tests unitaires et recette interne 

- Maitrise des technologies Low Code  

     Qualifications : 

- Minimum diplôme bac + 3 ou équivalent 

- Justifiant de deux ans d’expériences dans le domaine des TI et intégration des SI 

- Participation à des missions de développement en utilisant les technologies LOW 

Code (au moins 2 références). 

 

NB : il est formellement interdit aux soumissionnaires de faire appel à des sous-

traitants. 

Les qualifications citées ci-dessus doivent être dûment justifiées par les documents 

nécessaires (diplôme, lettre de mission, attestation projet, PV de réception, attestation 

d’achèvement de missions, certifications, etc……). 

 

 



   

Dossier de l’offre Les prestataires  ( entreprise / cabinet) sont invité(e)s à fournir les documents 
suivants pour soumettre leur candidature : 

 
Le dossier doit être rédigé en arabe ou en français ou en anglais et inclure les 
documents suivants :  

I. Une offre technique comprenant les documents suivants : 
 

 Une note de compréhension des TDR : plan d’action détaillé, 
méthodologie de travail et l’échéancier de réalisation 

 Le CV de ceux/celles qui vont conduire la 
mission mettant en exergue les 
qualifications et les expériences similaires 
avec les pièces justificatives des 
attestations et expériences requises  

 Les références des missions similaires effectuées par le 
soumissionnaire  

 

II. Offre financière : en Dinars Tunisien et en Hors Taxes, et qui devra détailler, en plus 
du prix global, tous les frais calculés pour compléter l’ensemble de la mission. 
 
 

 

Evaluation des 

offres 

L’évaluation finale des offres sera faite en fonction d’une pondération des Critères 
d’évaluation 
Technique et Financière : 
1. Evaluation de l’offre technique et financière 
● Un score technique (ST) avec un maximum de 35 points est attribué à la 
proposition technique. 
 
Selon les critères et la pondération suivants : 
 

 Maitrise & compréhension des TDRs et de la mission (10pt) 

 Pertinence de la méthodologie proposée et l’échéancier de la réalisation 
(chronogramme répond aux exigences des TDRs) (10pt) 

 Expérience du prestataire en matière de systèmes informatiques et dans des 
mandats similaires (Références de missions de développement en Low Code 
et l’assistance technique depuis 2019) (20pt) 

 Pertinence du parcours et de l’expérience professionnelle (CV) des experts, 
expertise technique en matière de systèmes informatiques et dans des 
mandats similaires (Références de missions de développement en Low Code 
et l’assistance technique depuis 2019) (30pt)  

Total du ST maximal attribuable : 70pt  
 

L’offre ayant reçu le score global le plus élevé sera retenue. 
 

Soumission des 

offres 

 

 Le dossier de l’offre doit être soumis par e-mail à l’adresse suivante : 
tunisia.office@unfpa.org  

 Objet du l’e-mail : Appel d’offre / développement et la mise en place d’une 
plateforme digitale d’octroi des subventions aux associations de protection 
des personnes handicapées 

 

 Dernier délai de soumission : 2 décembre 2023 à 17h - heure de Tunis 
 
 



   

 

Signature :  Dr Rym Fayala, Cheffe du Bureau UNFPA 
Date:  
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 رئاسة الحكومة

  
 2013 نوفمبر 18 مؤرخ في 2013لسنة  5183أمر عدد 

ايير وإجراءات وشروط إسناد التمويل يتعلق بضبط مع
  .العمومي للجمعيات

  إن رئيس الحكومة،
 2011 لسنة 6طلاع على القانون التأسيسي عدد  الابعد
 المتعلق بالتنظيم المؤقت للسلط 2011 ديسمبر 16 في المؤرخ

  العمومية،
 مارس 8 المؤرخ في 1968 لسنة 8وعلى القانون عدد 

لمحاسبات وعلى جميع النصوص  المتعلق بتنظيم دائرة ا1968
 لسنة 3تممته وخاصة القانون الأساسي عدد  وأالتي نقحته 

  ،2008 جانفي 29 المؤرخ في 2008
 ماي 14 المؤرخ في 1975 لسنة 33وعلى القانون عدد 

 المتعلق بالقانون الأساسي للبلديات وعلى جميع النصوص 1975
 لسنة 57د التي نقحته أو تممته وخاصة القانون الأساسي عد

  ،2008 أوت 4 المؤرخ في 2008
 ماي 14 المؤرخ في 1975 لسنة 35القانون عدد وعلى 

  المتعلق بالقانون الأساسي لميزانية الجماعات العمومية 1975
  المحلية كما تم تنقيحه بالنصوص اللاحقة،

 4 المؤرخ في 1989 لسنة 11وعلى القانون الأساسي عدد 
لس الجهوية، كما تم إتمامه بالقانون  المتعلق بالمجا1989فيفري 

  ،1993 ديسمبر 27 المؤرخ في 1993 لسنة 119الأساسي عدد 
 6 المؤرخ في 1995 لسنة 11وعلى القانون الأساسي عدد 

 المتعلق بالهياكل الرياضية كما تم تنقيحه وإتمامه 1995فيفري 
 المؤرخ 2011 لسنة 66بالنصوص اللاحقة وخاصة المرسوم عدد 

  ،2011جويلية  14في 
 فيفري 1 المؤرخ في 1989 لسنة 9وعلى القانون عدد 

 المتعلق بالمساهمات والمنشآت والمؤسسات العمومية 1989
وعلى جميع النصوص التي نقحته وتممته وخاصة القانون عدد 

  ،2006 جوان 12 المؤرخ في 2006 لسنة 36
 أوت 15 المؤرخ في 2005 لسنة 83وعلى القانون عدد 

  .متعلق بالنهوض بالأشخاص المعوقين وحمايتهم ال2005
 سبتمبر 24 المؤرخ في 2011 لسنة 88وعلى المرسوم عدد 

   منه،36 المتعلق بتنظيم الجمعيات، وخاصة الفصل 2011

 نوفمبر 10  المؤرخ في1990 لسنة 1855وعلى الأمر عدد 
 المتعلق بضبط نظام تأجير رؤساء المنشآت ذات الأغلبية 1990

جميع النصوص التي نقحته أو تممته وخاصة الأمر على  والعمومية
  ،2006 أكتوبر 2 المؤرخ في 2006 لسنة 2564عدد 

 ديسمبر 17 المؤرخ في 2002 لسنة 3158وعلى الأمر عدد 
 المتعلق بتنظيم الصفقات العمومية وعلى جميع النصوص 2002

 2012 لسنة 515التي نقحته أو تممته وخاصة الأمر عدد 
  ، 2012 جوان 2ي المؤرخ ف

 أكتوبر 16 المؤرخ في 2012 لسنة 2369وعلى الأمر عدد 
 المتعلق بضبط برامج الصندوق الوطني للتشغيل وشروط 2012

 3766وصيغ الانتفاع بها، كما تم تنقيحه وإتمامه بالأمر عدد 
  ،2013 سبتمبر 18 المؤرخ في 2013لسنة 

 14 في  المؤرخ2013 لسنة 43وعلى القرار الجمهوري عدد 
   للحكومة،ا المتعلق بتعيين السيد علي لعريض رئيس2013مارس 

 مارس 15 المؤرخ في 2013 لسنة 1372وعلى الأمر عدد 
   المتعلق بتسمية أعضاء الحكومة،2013

  وعلى رأي المحكمة الإدارية،
  .جمهوريةال وبعد إعلام رئيس وعلى مداولة مجلس الوزراء

  : يصدر الأمر الآتي نصه
  ولالباب الأ

  أحكام عامة
الفصل الأول ـ يهدف هذا الأمر إلى ضبط معايير إسناد 

ضبط آليات للجمعيات وإجراءاته وشروطه، كما يالتمويل العمومي 
  .متابعة الجمعيات المستفيدة بالتمويل العمومي ومراقبتها

 يقصد بالتمويل العمومي المسند للجمعيات المبالغ  ـ2الفصل 
انية الدولة أو ميزانيات الجماعات المالية المخصصة ضمن ميز

المحلية أو المؤسسات ذات الصبغة الإدارية أو المؤسسات 
والمنشآت العمومية أو الشركات ذات المساهمات العمومية بنسبة 

من رأس مالها أو المنشآت ذات الأغلبية العمومية % 34تفوق 
بهدف دعم الجمعيات ومساعدتها على انجاز المشاريع وعلى 

نشاطها، وذلك على أساس الكفاءة وجدوى المشاريع تطوير 
  .والنشاطات
  :  ـ يسند التمويل العمومي للجمعيات3الفصل 

ـ إما لتدعيم نشاطها وتطوير وسائل عملها تبعا لطلبات 
  .مباشرة تتقدم بها الجمعيات

  الأوامـر والقـرارات
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ـ أو لتنفيذ مشاريع تندرج في مجال نشاط الهيكل العمومي 
ح  وذلك إما تبعا لدعوة للترشوتهدف إلى تحقيق النفع العام
 أو تبعا لاتفاقية شراكة بمبادرة من يطلقها الهيكل العمومي المعني

  .الجمعية
 ـ يتولى كل هيكل عمومي، على معنى أحكام الفصل 4الفصل 

سنة ضبط المشاريع التي تكون   من هذا الأمر، في بداية كل2
  .موضوع دعوة للترشح

نجزة من قبل الجمعيات  ـ لا تخضع المشاريع الم5الفصل 
  .تيب المتعلقة بالصفقات العموميةاتطبيقا لأحكام هذا الأمر للتر

  الباب الثاني
  شروط وإجراءات الحصول على التمويل العمومي

 ـ يشترط في الجمعية الراغبة في الحصول على 6الفصل 
  : تمويل عمومي

 88ـ أن تحترم في تكوينها وفي نشاطها أحكام المرسوم عدد 
 المتعلق بتنظيم 2011 سبتمبر 24 المؤرخ في 2011لسنة 

  الجمعيات،
ـ أن تعتمد مبادئ الشفافية والديمقراطية في تسييرها الإداري 

  والمالي،
ـ أن تكون وضعيتها المالية سليمة تجاه إدارة الجباية 

  .والصناديق الاجتماعية
 ـ يتعين على الجمعية الراغبة في الحصول على 7فصل ال

تمويل عمومي في إطار طلبات مباشرة أو في إطار المشاركة في 
إعلان الدعوة للترشح أو في إطار اتفاقية شراكة لانجاز مشاريع 

  :إرفاق مطلبها بالوثائق التالية
ـ النظام الأساسي للجمعية ونسخة من إعلان تكوين الجمعية 

  نونية وقائمة  في مسيريها والوثائق المثبتة لمؤهلاتهم،بصورة قا
  ها،ن وجدت وأسماء مسيريـ قائمة فروعها ومكاتبها الجهوية إ

ـ تقرير مراقب أو مراقبي الحسابات مؤشر عليه للسنة السابقة 
لتاريخ تقديم المطلب بالنسبة للجمعيات التي تتجاوز مواردها 

  دينار،) 100.000(السنوية مائة ألف 
ـ نسخة من آخر تقرير موجه إلى دائرة المحاسبات بالنسبة 

 لأحكام  تطبيقاللجمعيات المتحصلة على تمويل عمومي سابق
   المشار إليه أعلاه،2011 لسنة 88 من المرسوم عدد 44الفصل 

  ـ آخر تقرير أدبي ومالي مصادق عليه من قبل الجلسة العامة،
 المساعدات ـ نسخة من سجل النشاطات والمشاريع وسجل

 من 40والتبرعات والهبات والوصايا المنصوص عليهما بالفصل 
   المشار إليه أعلاه، 2011 لسنة 88المرسوم عدد 

  ـ نسخة من آخر محضر جلسة انتخابية لهياكل تسيير الجمعية،
ـ الوثائق المثبتة لسلامة وضعية الجمعية تجاه إدارة الجباية 

  والصناديق الاجتماعية،

 من 41الفصل بمقتضيات المثبتة لتقيد الجمعية ـ الوثائق 
المتعلق بتنظيم الجمعيات، في  2011 لسنة 88عدد المرسوم 

  بات أو تبرعات أو مساعدات أجنبية،صورة تلقيها له
 ويتم ب من إدارة الهيكل العمومي المعني،ـ وثيقة التزام تسح

ويل  وتتضمن الالتزام بإرجاع مبلغ التم،التعريف بالإمضاء عليها
العمومي في صورة الحصول على تمويل موازي من هيكل عمومي 

  .لمشروع أو نفس النشاطاآخر بعنوان نفس 
 ـ يتعين على الجمعيات الراغبة في الحصول على 8الفصل 

تمويل عمومي في إطار طلبات مباشرة تقديم تقرير مفصل حول 
موارد الجمعية وتدقيق أوجه الاستعمالات التي سيخصص لها 

  .مويل العمومي المطلوبالت
ولا يجب أن يتجاوز التمويل العمومي المسند في إطار 
الطلبات المباشرة سقفا يتم ضبطه من قبل الهيكل العمومي بناء 

  . من هذا الأمر10على رأي اللجنة المنصوص عليها بالفصل 
 من هذا 7 ـ علاوة على الوثائق المذكورة بالفصل 9الفصل 

معية ترغب في الحصول على تمويل الأمر، يتعين على كل ج
عمومي في إطار المشاركة في إعلان الدعوة للترشح أو في إطار 

مشاريع محددة مد الهيكل العمومي لإنجاز اتفاقية شراكة 
  : بالمعطيات التالية

ية شروع، بما في ذلك المتطلبات المادـ دراسة اقتصادية للم
  والمالية لانجازه،

  كل مرحلة،ـ رزنامة التنفيذ وتكلفة 
ـ هيكل تمويل المشروع بما في ذلك حجم المساعدة المطلوبة 

  ونسبة التمويل الذاتي للجمعية،
لنوعية اـ التمشي المقترح لانجاز المشروع والنتائج الكمية و

  المرتقبة من انجازه،
ـ السيرة الذاتية لأعضاء الفريق الذي سيشرف على تنفيذ 

  .المشروع
ة على مستوى كل هيكل عمومي  ـ تحدث لجنة فني10الفصل 

خاضع لأحكام هذا الأمر تتولى النظر في مطالب الحصول على 
تمويل العمومي بما في ذلك الطلبات المباشرة وتقييمها والبت ال

  .فيها وتحديد مبلغ التمويل العمومي الذي يمكن إسناده
تتركب اللجنة الفنية من رئيس الهيكل العمومي أو من ينوبه 

ممثلين عن الإدارات المعنية التابعة للهيكل العمومي بصفة رئيس و
وممثل عن سلطة الإشراف ومراقب المصاريف العمومية بصفة 

  .أعضاء
يعوض مراقب المصاريف العمومية بمراقب الدولة بالنسبة 

تكتسي مستوى المؤسسات التي لا على جنة الفنية المحدثة لل
  .إدارية والمنشآت العموميةصبغة 



  4261صفحـة   2013 ديسمبر 24 ––الرائد الرسمي للجمهورية التونسية   102عــدد 

شركات ذات المساهمات العمومية بنسبة تفوق وبالنسبة لل
من رأس مالها تتركب اللجنة الفنية من رئيس الهيكل أو من % 34

ينوبه بصفة رئيس وممثل عن مجلس الإدارة وممثل عن المصلحة 
  .المكلفة بالعمل الاجتماعي بالشركة وممثل عن المنشأة الأم

لجنة الفنية ة العمومية تتركب الوبالنسبة للشركات ذات الأغلبي
 رئيس الهيكل أو من ينوبه بصفة رئيس وممثل عن المنشأة نم

  .العمومية وممثل عن المصلحة المكلفة بالعمل الاجتماعي بالشركة
  .يعين رئيس الهيكل العمومي أعضاء اللجنة بمقتضى مقرر

مع اللجنة بدعوة من رئيسها كلما دعت الحاجة إلى ذلك تتج
  .ة إلا بحضور أغلبية أعضائهاولا تكون اجتماعاتها قانوني

رين وفي اتها بأغلبية أصوات الأعضاء الحاضتتخذ اللجنة قرار
  .صورة تساوي الأصوات يرجح صوت الرئيس

في حضوره في ويمكن لرئيس اللجنة دعوة كل من يرى فائدة 
  .رأيه استشارياأعمال اللجنة ويكون 

 ـ يسند التمويل العمومي للجمعيات في إطار 11الفصل 
لدعوة للترشح أو في إطار اتفاقية شراكة باعتماد منهجية اختيار ا

  :على أساس المعايير التالية
  ـ النتائج الكمية والنوعية المرتقبة من انجاز المشروع،

  ـ التمشي المقترح لانجاز المشروع وآجال التنفيذ المقترحة،
  ـ عدد فروعها وعدد منخرطيها وعدد أجرائها،

لفريق المشرف العملية لمسيري الجمعية وللتجربة ـ الكفاءة وا
  على تنفيذ المشروع،

   .التكوينيةـ مشاركة الجمعية في الندوات والدورات 
  .تعطى الأولوية للمشاريع التي تقدم في إطار شبكة جمعيات

ويسند التمويل العمومي للجمعيات في إطار الطلبات المباشرة 
  : التاليةباعتماد منهجية اختيار على أساس المعايير 

ـ أهمية النشاط والبرامج والتدخلات المنجزة سابقا من قبل 
  الجمعية،

  .لاج والتدخلات المزمع انجازها مستقبـ أهمية النشاط والبرام
رر من رئيس  ـ يصرف التمويل العمومي بمقتضى مق12الفصل 

 بناءا على الرأي المطابق للجنة الفنية الهيكل العمومي المعني
  .الأمر من هذا 10ل المحدثة بالفص

وبالنسبة للتمويل العمومي المسند في إطار الدعوة للترشح 
 يرفق المقرر المتعلق بصرف ،أو في إطار اتفاقيات الشراكة

 م بين رئيس الهيكل العمومي المعنيالتمويل العمومي بعقد يبر
ورئيس الجمعية التي تم الاختيار عليها يتضمن التنصيصات 

  : الوجوبية التالية
  ـ حقوق كل طرف والتزاماته،

  ـ مراحل تنفيذ المشروع ورزنامة صرف التمويل،

ـ الأهداف والنتائج المنتظرة المزمع تنفيذها ومؤشرات المتابعة 
  وقيس الأداء،

ـ طرق مراقبة تنفيذ بنود العقد وآليات التقييم والمتابعة 
  .وشروط الفسخ واسترجاع التمويل العمومي عند الاقتضاء

  ثالثالباب ال
أحكام خاصة بالتمويل العمومي المسند في إطار الدعوة 

  للترشح
 ـ تخضع الدعوة للترشح التي يطلقها الهيكل 13الفصل 

العمومي لانجاز مشروع معين إلى مبادئ المساواة والمنافسة 
  .والشفافية

 ـ تنشر الدعوة للترشح بوسائل الإعلام المكتوبة 14الفصل 
حات من قبل  من تاريخ فتح باب الترشعلى الأقل) 20(عشرون يوما 

  . وبالموقع الالكتروني الخاص به إن وجدالهيكل العمومي المعني
  : ويتضمن الإعلان خاصة ما يلي

ـ موضوع المشروع المزمع تكليف الجمعية أو الجمعيات 
  بانجازه،

 تلك المنصوص ىـ الوثائق التي يتعين تقديمها بالإضافة إل
   هذا الأمر، من9 و7عليها بالفصلين 

  ـ تاريخ فتح وغلق باب الترشحات،
  .ارـ معايير الاختي

 10 ـ تبت اللجنة الفنية، المنصوص عليها بالفصل 15الفصل 
من هذا الأمر، في مطالب التمويل العمومي المقدمة في إطار 

يوما من تاريخ غلق باب ) 15(الدعوة للترشح خلال خمسة عشر 
  :الترشحات، وتتولى خاصة ما يلي

ـ النظر في تقرير الفرز على أساس المعايير المنصوص عليها 
   من هذا الأمر،11بالفصل 

ـ تحديد مبلغ التمويل العمومي المخصص للمشروع وكيفية 
توزيعه على الجمعيات المستفيدة عند الاقتضاء ورزنامة صرفه 

  .انجاز المشروعفي بحسب التقدم 
أعمال اللجنة الفنية  تعليق نتائج يتولى الهيكل العمومي المعني

بمقره وبهياكله الجهوية والمحلية، كما يتولى دعوة الجمعية التي 
  .تم الاختيار عليها لإتمام إجراءات التعاقد معها

  الباب الرابع
أحكام خاصة بالتمويل العمومي المسند في إطار اتفاقية 

  الشراكة
 ـ اتفاقية الشراكة عقد يبرم لمدة أقصاها ثلاث 16الفصل 

ات يربط هيكلا عموميا أو أكثر بجمعية أو أكثر ويكون سنو
بمبادرة من جمعية أو أكثر، لانجاز مشاريع ذات مصلحة عامة 

  .تندرج ضمن أولويات الهيكل العمومي
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 ـ تتولى اللجنة دراسة المطالب المقدمة في إطار 17الفصل 
اتفاقيات الشراكة وتقييمها والبت فيها وتحديد مبلغ التمويل 

ي الذي يمكن إسناده للجمعيات التي تستجيب للمعايير العموم
جل أقصاه   من هذا الأمر وذلك في أ11بالفصل المنصوص عليها 

  .ن من تاريخ تلقي المطلبشهرا
 ـ يبرم الهيكل العمومي اتفاقية شراكة مع 18الفصل 

الجمعية أو الجمعيات الصادرة عنها المبادرة بناء على الرأي 
ية المنصوص عليها بالباب الثاني من هذا جنة الفنللالمطابق 

  .الأمر
  الباب الخامس

  تابعة والرقابةمال
 وجوبا لوزارة  ـ يرفع الهيكل العمومي المعني19 الفصل

الإشراف والكتابة العامة للحكومة ولوزارة المالية ولدائرة 
المحاسبات تقريرا سنويا يتضمن حجم التمويل العمومي المسند 

  .الجمعيات المستفيدة وأوجه إسنادهلكل جمعية وقائمة 
 ـ ترفع الجمعيات المنتفعة بالتمويل العمومي، في 20الفصل 

 إطار الدعوة للترشح أو في إطار اتفاقية شراكة، وجوبا إلى الهيكل
لى وزارة المالية تقريرا سنويا حول استعمال  وإالعمومي المعني
اريع التي ة المنتفع بها وتقدم إنجازها للمشالأموال العمومي

  .استفادت بعنوانها بتمويل عمومي
 ـ علاوة على الالتزامات المنصوص عليها بالمرسوم 21الفصل 

 منه، 44 المشار إليه أعلاه وخاصة الفصل 2011 لسنة 88عدد 
تخضع الجمعيات المنتفعة بالتمويل العمومي إلى رقابة ميدانية من 

بالنظر إلى وزارة قبل أعوان التفقديات والمصالح الفنية الراجعة 
  .الإشراف

كما تخضع إلى رقابة وتفقد من قبل هياكل الرقابة العامة طبقا 
في التصرف للتراتيب الجاري بها العمل وذلك فيما يتعلق بأوجه 

  .تمويل العمومي المسندال
 ـ يجب على الجمعية التي لم تحترم بنود العقد كليا 22الفصل 

 إرجاع كامل أو ما تبقى من نييا تجاه الهيكل العمومي المعأو جزئ
 تسوية ىمبلغ التمويل العمومي المتحصل عليه ما لم تتول
  .وضعيتها في غضون ثلاثة أشهر من تاريخ التنبيه عليها

، د ـ لا يمكن للجمعية التي لم تحترم بنود العق23الفصل 
بخصوص انجاز المشاريع التي انتفعت بعنوانها بتمويل عمومي 

 من هذا 20 ير الدورية المشار إليها بالفصلأو لم ترفع التقار
 أن تنتفع مجددا بتمويل عمومي وذلك إلى حين تسوية ،الأمر

  .وضعيتها طبقا لأحكام هذا الأمر

  الباب السادس
  أحكام مختلفة

 ـ تنطبق الأحكام  المتعلقة بالدعوة للترشح 24الفصل 
وباتفاقيات الشراكة المنصوص عليها بهذا الأمر على برامج 

 20 و 20لين صالصندوق الوطني للتشغيل باستثناء أحكام الف
 أكتوبر 16 المؤرخ في 2012 لسنة 2369 عدد الأمرمكرر من 

  . المشار إليه أعلاه2012
 من تطبيق أحكام هذا الأمر الأجور التي  ـ تستثنى25الفصل 

تتكفل بها الدولة في إطار اتفاقيات خاصة والتي تدفع لفائدة 
  .رعاية المعوقين العاملين بمراكز التربية المختصةأعوان جمعيات 

 ـ يتعين على الجمعيات التي استفادت بتمويل 26الفصل 
عمومي قبل دخول هذا الأمر حيز التنفيذ احترام الباب الخامس 

  .منه
 المؤرخ 2000 لسنة 599أحكام الأمر عدد  ـ تلغى 27الفصل 

 والمؤسسات  المتعلق بضبط قائمة الجمعيات2000 مارس 13في 
المنتفعة بالهبات والإعانات القابلة للطرح كليا من أساس الضريبة 

  . والضريبة على الشركاتنعلى دخل الأشخاص الطبيعيي
 ـ الوزارء ورؤساء الجماعات المحلية ورؤساء 28الفصل 

المؤسسات والمنشآت العمومية والشركات ذات المساهمات 
يذ هذا الأمر الذي ينشر العمومية مكلفون، كل فيما يخصه، بتنف

  .ةبالرائد الرسمي للجمهورية التونسي
  .2013 نوفمبر 18تونس 

  الحكومةرئيس 
  علي لعريّض

  
 يتعلق 2013 ديسمبر 17قرار من رئيس الحكومة مؤرخ في 

بإحداث لجنة إدارية متناصفة مختصة بالنظر في سلك 
  .مستشاري المصالح العمومية

  إن رئيس الحكومة،
 2011 لسنة 6 عدد التأسيسيعلى القانون  الاطلاع بعد

 المتعلق بالتنظيم المؤقت للسلط 2011 ديسمبر 16المؤرخ في 
  العمومية،

   المؤرخ في1983 لسنة 112 عدد القانونعلى و
 لأعوان العام المتعلق بضبط النظام الأساسي 1983 ديسمبر 12

الدولة والجماعات المحلية والمؤسسات العمومية ذات الصبغة 
 وخاصة  جميع النصوص التي نقحته أو تممتهوعلى ،داريةالإ

 2003 مارس 17 المؤرخ في 2003 لسنة 20القانون عدد 
 2007 ديسمبر 27 المؤرخ في 2007 لسنة 69والقانون عدد 
  ،2011 سبتمبر 23 المؤرخ في 2011 لسنة 89والمرسوم عدد 
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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi du financement public 
pour les associations. 

Le chef du gouvernement 
Vu la loi constituante  n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant 
organisation de la cour des comptes, ensemble les 
textes qui l’ont modifiée ou complétée et notamment  
la loi organique  n° 2008-3 du 29 janvier 2008, 

Vu la loi n° 75-33 de  du 14 mai 1975, portant 
promulgation de la loi organique des communes, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi organique n° 2008-57 du 4 août 2008, 

Vu la loi n ° 75-35 du 14 mai 1975, portant loi 
organique du budget des collectivités publiques 
locales, telle que modifiée par les textes subséquents, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 
relative aux conseils régionaux, telle que complétée 
par la loi organique n° 93-119 du 27 décembre 1993, 

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, 
relative aux structures sportives, telle que modifiée 
par les textes subséquents, telle que modifié ou 
complété  par les textes subséquents et notamment le 
décret-loi n° 2011-66 du 14 juillet 2011, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations,  entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et la protection des personnes 
handicapées, 

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations et notamment 
son article 36, 

Vu le décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990, 
fixant le régime de rémunération des chefs 
d'entreprises à majorité publique, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-2564 du 2 octobre 2006, 

Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, 
portant réglementation des marchés publics, ensemble 
les textes qui l’ont modifié ou complété et  notamment 
le décret  n° 2012-515 du 2 juin 2012, 

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fond national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel que 
modifié ou complété  par le décret n° 2013-3766 du 
18 septembre 2013,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination de Monsieur  Ali Larayedh, 
chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du président de la République.  

Décrète : 

Titre I 

Dispositions générales 

Article premier - Le présent décret vise à fixer les 
critères, procédures et conditions d’octroi du 
financement public aux associations. Il fixe, 
également, les mécanismes de suivi et de contrôle des 
associations bénéficiaires du financement public. 

Art. 2 -  On entend par financement public octroyé 
aux associations les fonds affectés dans le budget de 
l’Etat ou les budgets des collectivités publiques ou les 
établissements à caractère administratif ou les 
établissements et entreprises publiques ou les sociétés 
dont les participations publiques dépassent les 34 % 
du capital ou les entreprises à majorité publique dans 
le but de supporter et aider les associations à réaliser 
des projets et à développer leurs  activités, et ce, sur la 
base de compétence et de la faisabilité des projets et 
des activités. 

Art. 3 - Le financement public est octroyé aux 
associations : 

- soit pour promouvoir leurs activités et développer 
leurs moyens de travail suite à des demandes directes 
présentées par les associations, 

décrets et arrêtés 



 Journal Officiel de la République Tunisienne — 24 décembre 2013 N° 102 Page 3580 

 - ou pour réaliser des projets d’utilité publique 
s’inscrivant dans le cadre de l’activité de l’organisme 
public, et ce, suite à un appel à candidatures lancé par 
l’organisme public concerné ou suite à un accord de 
partenariat à l’initiative de l’association. 

Art. 4 - Chaque organisme public, au sens des 
dispositions de l’article 2 du présent décret, procède, 
au début de chaque année, à la détermination des 
projets objet d’un appel à candidatures.  

Art. 5 - Les projets réalisés par les associations en 
application des dispositions du présent décret ne sont 
pas soumis à la réglementation relative aux marchés 
publics. 

Titre II 

Conditions et procédures pour l’obtention du 
financement public 

Art. 6 - Toute association désirant l’obtention du 
financement public est tenue : 

- de respecter dans sa constitution et son activité 
les dispositions du décret-loi n° 2011-88 du 24 
septembre 2011, portant organisation des associations, 

-  d’adopter les principes de transparence et 
démocratie dans sa gestion administrative et financière, 

-  que sa situation financière soit régulière à l’égard 
de l’administration fiscale et des caisses sociales. 

Art. 7 - Toute association désirant l’obtention du 
financement public dans le cadre des demandes 
directes ou dans le cadre de participation à  l'appel à 
candidatures ou dans le cadre d’un accord de 
partenariat pour la réalisation de projets est tenue 
d’accompagner sa demande par les documents 
suivants :  

- le statut de l’association, une copie de l’annonce 
de sa constitution légale, la liste de ses dirigeants et 
les documents prouvant leurs qualifications, 

- la liste de ses filiales et bureaux régionaux s'ils 
existent et les noms de ses dirigeants,  

- le rapport visé du ou des commissaires aux 
comptes pour l’année précédant la date de 
présentation de la demande concernant les 
associations dont les ressources annuelles dépassent 
cent mille (100.000) dinars,  

- une copie du dernier rapport transmis à la cour 
des comptes concernant les associations bénéficiant 
d’un financement public antérieur en application des 
dispositions de l’article 44 du décret-loi n°2011-88 
susvisé,    

- le dernier rapport moral et financier approuvé par 
l’assemblée générale, 

-  une copie du registre des activités et des projets 
et du registre des aides, dons, donations et legs 
prévues par l’article 40 du décret-loi n° 2011-88 
susvisé, 

- une copie du dernier procès-verbal de l'assemblée 
élective des organes de direction de l’association, 

- les documents prouvant la régularité de la 
situation de l’association à l’égard de l’administration 
fiscale et des caisses sociales, 

- les documents prouvant  l'observation par 
l’association des dispositions de l’article 41 décret-loi 
n° 2011-88, portant organisation des associations, en 
cas de réception de dons ou donations ou aides 
étrangères, 

- un acte d’engagement retiré auprès de 
l’administration de l’organisme public concerné dont 
la signature est légalisé, comportant l’engagement de 
restituer les montants du financement public obtenu en 
cas d’obtention de financement similaire d’un autre 
organisme public au titre du même projet ou activité. 

Art. 8 - Les associations désirant l’obtention du 
financement public dans le cadre de demandes 
directes sont tenues de présenter un rapport détaillé 
sur les ressources de l’association et de spécifier les 
aspects d’utilisation du financement public demandé. 

Le financement public accordé dans le cadre de 
demandes directes  ne doit pas dépasser un seuil fixé 
par l’organisme public conformément à l'avis de la 
commission prévue à l’article 10 du présent décret.   

Art. 9 - Outre les documents mentionnés à l’article 
7 du présent décret, toute association désirant 
l’obtention du financement public dans le cadre de 
participation à l'appel à candidatures ou dans le cadre 
d’un accord de partenariat pour la réalisation de 
projets déterminés est tenue de présenter à 
l’organisme public les données suivantes :  

- une étude économique du projet, y compris les 
exigences matérielles et financières nécessaires à sa 
réalisation, 

-  le calendrier de réalisation et le coût de chaque 
étape, 

- le schéma de financement du projet y compris le 
montant de l’aide demandée et le pourcentage 
d’autofinancement de l’association, 

- la démarche proposée pour la réalisation du projet 
ainsi que les résultats quantitatifs et qualitatifs 
escomptés, 

- les curriculum vitae des membres de l’équipe qui 
va superviser la réalisation du projet. 
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Art. 10 - Est créée une commission technique,  au 
niveau de chaque organisme public soumis aux 
dispositions du présent décret chargée d'examiner les 
demandes d’obtention du financement public, y 
compris les demandes directes, de les évaluer et de 
statuer sur ces demandes et de déterminer le montant 
du financement public pouvant être octroyé. 

La commission technique  est composée du chef de 
l'organisme public ou son représentant en tant que 
président, des représentants des administrations 
concernées de l'organisme public, d’un représentant de 
l'autorité de tutelle et du contrôleur des dépenses 
publiques, en tant que membres. 

Concernant la commission technique créée au 
niveau des établissements non administratifs et les 
entreprises publiques, le contrôleur des dépenses 
publiques est remplacé par le contrôleur d'Etat. 

Concernant les sociétés, dont les participations 
publiques dépassent 34% de son capital, la 
commission technique  est composée du chef de 
l’organisme ou son représentant en tant que président, 
et d'un représentant du conseil d'administration, et 
d’un représentant du service en charge de l'action 
sociale de la société, et d’un représentant de la 
société-mère. 

Concernant les sociétés à majorité publique, la 
commission technique  est composée du chef de 
l’organisme ou son représentant en tant que président, 
et un représentant de l'entreprise publique,  et un 
représentant du service en charge de l'action sociale de 
la société. 

Le chef de l’organisme public nomme les membres 
du comité par décision.  

La commission se réunit à l'invitation de son 
président en cas de nécessité, ses réunions ne sont 
valables qu'à la présence de la majorité de ses 
membres.  

La commission prend  ses décisions à la majorité 
des voix des membres présents, en cas d'égalité des 
voix, celle du président est prépondérante. 

Le président de la commission peut inviter toute 
personne dont la présence est jugée utile aux travaux 
de la commission,  son avis est consultatif.   

Art. 11- Le financement public est octroyé aux 
associations, dans le cadre de l'appel à candidatures ou 
dans le cadre d'un accord de partenariat par l'adoption 
d'une méthodologie de sélection basée sur les critères 
suivants : 

- les résultats quantitatifs et qualitatifs escomptés 
de la réalisation du projet, 

- la démarche proposée pour la réalisation du projet 
et les délais d’exécution proposés, 

-  le nombre de ses filiales, affiliés et salariés, 
- la compétence et l'expérience opérationnelle des 

dirigeants de l'association et de l'équipe chargée de 
l'exécution du projet, 

- la participation de l'association à des séminaires 
et sessions de formation. 

La priorité est accordée aux demandes formulées 
dans le cadre du réseau d'associations. 

Le financement public est octroyé aux 
associations, dans le cadre des demandes directes par 
l'adoption d'une méthodologie de sélection basée sur 
les critères suivants : 

- l'importance de l'activité, des programmes et des 
interventions effectuées précédemment par l'association, 

-  l'importance de l'activité, des programmes et des 
interventions à exécuter dans  l'avenir. 

Art. 12 - Le financement public est versé par 
décision du chef de l'organisme public concerné sur 
avis conforme de la commission technique  créée par 
l'article 10 du présent décret. 

Quant au financement public octroyé dans le cadre 
de l'appel à candidatures  ou dans le cadre d’accords 
de partenariat, la décision de versement du 
financement public est jointe d'un contrat conclu entre 
le chef de l'organisme public concerné et le président 
de l'association sélectionnée comportant les mentions 
obligatoires suivantes :    

- les droits et obligations de chaque partie, 
- les étapes de réalisation du projet et le calendrier 

de versement du financement, 
- les objectifs et les résultats attendus à réaliser et les 

indicateurs de suivi et de mesure de la performance, 
- les modes de contrôle d’exécution des termes du 

contrat, les mécanismes d’évaluation et de suivi et les 
conditions de résiliation et de restitution du 
financement public le cas échéant. 

Titre III 
Dispositions particulières relatives au financement 

public  octroyé dans le cadre de l'appel à 
candidatures 

Art. 13 - L'appel à candidatures lancé par 
l'organisme public dans le cadre de la réalisation d'un 
projet déterminé est soumis aux principes d'égalité, de 
concurrence et de transparence. 

Art. 14 - L'appel à candidatures est publié aux 
médias écrits et au site web de l'organisme public 
concerné, s’il existe, et ce, vingt jours (20) au 
minimum de la date d'ouverture des candidatures. 
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L'annonce comprend en particulier ce qui suit: 

- l'objet du projet à réaliser par l'association ou les 
associations,    

- les documents à fournir en plus de ceux prévus 
dans les articles 7 et 9 du présent décret, 

- la date d'ouverture et de clôture des candidatures, 

- les critères de sélection. 

Art. 15 - La commission technique prévue par 
l'article 10 du présent décret, statue sur les demandes 
de financement public présentées dans le cadre d’un 
appel à candidatures dans les quinze (15) jours suivant 
la date de clôture des candidatures et procède, en 
particulier, à ce qui suit : 

-  l’examen du rapport de dépouillement sur la base 
des critères énoncés dans l'article 11 du présent décret, 

-  la détermination du montant du financement 
public alloué au projet et les modalités de sa 
distribution aux associations bénéficiaires le cas 
échéant et le calendrier de versement en fonction de la 
progression dans la réalisation du projet, 

- l'organisme public concerné procède à l’affichage 
des résultats des travaux de la commission technique à 
son siège et ses structures régionales et locales, et à 
l’invitation de l'association sélectionnée à accomplir 
les procédures contractuelles. 

Titre IV 

Dispositions particulières relatives au financement 
public  octroyé dans le cadre de l'accord de 

partenariat 

Art. 16 - L'accord de partenariat est un contrat qui 
relie un ou plusieurs organismes publics à une ou 
plusieurs associations à l'initiative d'une ou plusieurs 
associations pour une durée maximum de trois ans 
afin de réaliser des projets d'intérêt général 
s’inscrivant dans le cadre des priorités de l'organisme 
public. 

Art. 17 - La commission procède à l’examen et 
l’évaluation des demandes présentées dans le cadre 
d’accords de partenariat, statue sur ces demandes et 
procède à la détermination du montant de financement 
public pouvant être octroyé aux associations 
répondant aux critères prévus par l'article 11 du 
présent décret, et ce, dans un délai maximum de deux 
mois à compter de la date de réception de la demande. 

Art. 18 - L'organisme public conclut l'accord de 
partenariat avec la ou les associations ayant pris 
l’initiative, et ce, sur avis conforme de la commission 
technique prévue par le deuxième titre du présent 
décret.   

Titre V 

Suivi et contrôle 

Art. 19 - L'organisme public concerné transmet, 
obligatoirement, au ministère de tutelle, le secrétariat 
général du gouvernement, le ministère des Finances et 
la Cour des comptes, un rapport annuel comportant le 
volume et les aspects du financement public octroyé à 
chaque association et une liste des associations 
bénéficiaires  

Art. 20 - Les associations bénéficiaires du 
financement public, dans le cadre de l'appel à 
candidatures ou dans le cadre d'un accord de partenariat 
transmettent, obligatoirement, à l'organisme public 
concerné et au ministère des Finances un rapport annuel 
sur l'emploi des fonds publics octroyés et l'état de 
progression de réalisation des projets au titre desquels 
elles ont bénéficié du financement public. 

Art. 21 - Outre les obligations prévues par le 
décret-loi  n° 2011-88 susvisé, et notamment son 
article 44, les associations bénéficiaires du 
financement public  sont soumises au contrôle sur 
place par les agents des inspections et des services 
techniques relevant du ministère de tutelle. 

Elles sont également soumises au contrôle et à 
l’inspection des corps de contrôle général 
conformément à la réglementation en vigueur, et ce, 
concernant  les aspects de gestion de financement 
public octroyé.  

Art. 22 - L'association n’ayant pas respecté tout ou 
partie les termes du contrat envers l'organisme public 
concerné, est tenue de restituer la totalité  ou le restant du 
montant du financement public obtenu à moins qu'elle 
n’ai procédé à la régularisation de sa situation dans les 
trois mois suivant la date de sa mise en demeure. 

Art. 23 - L'association  n’ayant pas respecté les 
termes du contrat relatifs à la réalisation de projets au 
titre desquels elle a bénéficié du  financement public 
ou qui n'a pas transmis les rapports périodiques 
mentionnés à l'article 20 du présent décret, ne peut 
bénéficier de nouveau d’un financement public, et ce,  
jusqu'à la régularisation de sa situation conformément 
aux dispositions du présent décret. 

Titre VI 

Dispositions diverses 
Art. 24 - Les dispositions  relatives à l'appel à 

candidatures et aux accords de partenariat prévues par 
le présent décret sont applicables aux programmes du 
fond national de l'emploi à l'exception des dispositions 
des articles 20 et 20 bis du décret  n° 2012-2369 du 16 
octobre 2012 susvisé. 
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Art. 25 - Sont exclus de l'application des dispositions 
du présent décret les salaires, pris en charge par l'Etat 
dans le cadre d’accords spéciaux  et versés aux agents 
des associations de promotion des handicapés, travaillant 
aux centres d'éducation spécialisée.  

Art. 26 - Les associations ayant bénéficié d’un 
financement public avant l'entrée en vigueur du 
présent décret sont tenues de respecter les dispositions 
de son titre V. 

Art. 27 - Sont abrogées les dispositions du décret 
n° 2000-599 du 13 mars 2000, fixant la liste des 
associations et établissements bénéficiaires de dons et 
de subventions déductibles intégralement de l'assiette 
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de 
l'impôt sur les sociétés. 

Art. 28 - Les ministres, les présidents des 
collectivités locales et les chefs d'établissements, 
d'entreprises publiques et les sociétés à participation 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 novembre 2013. 
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du chef du gouvernement du 17 
décembre 2013, portant création de la 
commission administrative paritaire 
compétente pour le corps des conseillers des 
services publics.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 
2003, la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 et le 
décret-loi n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 84-1266 du 29 octobre 1984, fixant 
le statut du corps des conseillers des services publics, 
tel que modifié par le décret n° 98-1622 du 10 août 
1998,  

Vu le décret n° 90-1753 du 29 octobre 1990, fixant 
les modalités d'organisation et de fonctionnement des 
commissions administratives paritaires, tel que 
modifié par le décret n° 2012-2937 du 27 novembre 
2012,  

Vu l'arrêté du Premier ministre, ministre de 
l'intérieur du 25 juin 1985, portant création et 
modalité d'organisation des commissions 
administratives paritaires compétentes pour le corps 
des administrateurs conseillers, administrateurs en 
chef, administrateurs généraux et conseillers des 
services publics.  

Arrête :  

Article premier - Est créée à la Présidence du 

gouvernement une commission paritaire compétente 

pour le corps des conseillers des services publics.  

Art. 2 - La composition de la commission prévue à 
l'article premier du présent arrêté est fixée comme suit : 

 

Grade Représentants de l'administration Représentants du personnel 

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 
Conseiller des services publics  

2 2 2 2 

 

Art. 3 - Sont abrogées, les dispositions de l'arrêté susvisé du 25 juin 1985.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 décembre 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 
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